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18h30  OUVERTURE DES PORTES 
 

  règlement des cotisations 

  retrait des instruments de vote : 3 mandats pour chaque 
association membre 

  
 
19h   ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 

  rapport moral 

 rapport d'activités 

  rapport financier 

  rapport du vérificateur aux comptes 

  vote des différents rapports 

  vote de la cotisation 2017 

  élection du vérificateur aux comptes 

 élection du tiers sortant  

      Temps d’information 

  résultat des votes 

  questions diverses  

   Remise du mérite associatif par M. le Maire 

 
 

CLÔTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

 
 

 
APERITIF OFFERT PAR  

LA MAISON DES ASSOCIATIONS DE SAINT-CLAUDE 
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Co2CONSEIL D’ADMINISTRATION 2015 

 

        
18 MEMBRES DES ASSOCIATIONS ADHERENTES : 

 

 Daniel BOSIO (Soutien recherche espoir) 

 Olivier BROCARD (Cavalier Bayard) 

 Christine BRUNATO (Sport tonic) 

 Léonardo CAMPANELLA (Am. du personnel de l’hôpital) 

 Jacqueline CHEVASSUS (Épicerie sociale) 

 Marie-Christine CHEVASSUS (Comité des œuvres sociales) 

 Pierre CROUZET (La Prolétarienne) 

 Christophe COURTOT (Cavalier Bayard) 

 Fabrice HENRIET (Baladojura) 

 André JULIAN (ASPTT tir à l’arc)  

 André LAGRON (Amicale sportive de Villard Saint-Sauveur) 

 Denise LAHAUT (Amis d’Emmaüs) 

 Laurent MAISONHAUTE (Microdata) 

 Giulia MICHALET (Sport tonic) 

 Norma PAILLISSE (Amis du Musée de l’Abbaye) 

 Marie-Claude PERNIN (Les souffll’s) 

 Anne Marie PERRIER CORNET (Etoile valfinarde) 

 Yvette TOURNIER (Am. des donneurs de sang) 
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Chers adhérents, 
 
Et si la Maison des associations n’existait pas, faudrait-il l’inventer ? Je 
réponds sans hésiter : OUI !  
Pour mutualiser, pour faire des économies, pour se connaitre, pour s’enrichir 
des différences, pour être au plus près des besoins, pour être mieux 
accompagné, pour avoir une vision d’ensemble, pour mieux développer ses 
activités. On le voit, les raisons ne manquent pas.  
De plus en plus de collectivités ont à cœur d’avoir leur maison des 
associations, un signe qui ne trompe pas, tant les activités associatives jouent 
un rôle essentiel en matière d’accès au sport, à la culture, de solidarité, de 
vivre-ensemble. 
A Saint-Claude, nous gardons une spécificité qui se fait de plus en plus rare, 
c’est que notre Maison des associations est une association à part entière. 
Ailleurs, la Maison des associations est souvent un service municipal. Cela 
peut avoir un intérêt, mais en administrant nous-mêmes la Maison des 
associations, nous apportons notre expertise et notre force bénévole, et cela a 
un impact important sur la qualité, la proximité et surtout le coût des services 
rendus. 
 
Venons-en maintenant à l’année 2015.  
2015, une année pendant laquelle nous avons consolidé nos partenariats, 
notamment dans le cadre du réseau départemental DIVA1. Ce réseau 
regroupe l’ensemble des associations, des services des collectivités ou de 
l’Etat qui jouent un rôle dans l’accompagnement des associations.  
Avec nous, le CDOS2, l’ALDESS3, le service vie associative de la ville de Dole, 
les CPIE, le service association de la région, le mouvement associatif, la 
déléguée départementale à la vie associative et bien d’autres acteurs, se sont 
réunis à Lons le Saunier le 29 mai. Nous avons ensuite accueilli le réseau à 
Saint-Claude le 22 octobre pour une journée consacrée aux différentes 
sources de financement pour les associations. 
 
2015 a eu son temps fort, le forum des associations, le 5 septembre. Une 
préparation démarrée depuis longtemps, l’aide de tous, ville, soutiens, 
bénévoles, salariés, ont fait de ce forum un moment réussi. Que chacun en 
soit remercié. Pour la prochaine édition, il sera judicieux de mettre en place 
des animations permettant d’attirer plus de public encore. 
 
2015 a vu une nouvelle composition du conseil d’administration suite à la 
modification de statuts de la précédente assemblée générale : ce sont 18 
administrateurs élus par les associations membres qui ont géré l’association. 
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Nous avons gagné ce signe de confiance de la municipalité. Mais nous devons 
évidemment continuer à avoir des échanges réguliers avec la ville, notre 
partenaire principal, et rester force de proposition. 
Un exemple significatif à ce sujet, c’est la gestion des salles municipales. Avec 
notre logiciel de réservations de ressources, GRR, nous proposons des 
services très intéressants. Nous pouvons aussi aller plus loin et nous en servir 
comme un outil d’aide à la décision pour optimiser l’occupation de toutes les 
salles mises à disposition des associations. Sur ce point, il me semble 
important de réduire la gestion « chacun sa salle », et d’augmenter la gestion 
« une salle en fonction de ses besoins ». Moins de salles, c’est moins de 
charges, c’est donc plus d’investissements possibles dans les espaces que 
l’on conserve. 
 
2015, au niveau matériel, a été synonyme de renouvellement de matériel, 
postes informatiques du bureau d’accueil et serveur d’archivage des données. 
Les salariés disposent maintenant d’un matériel fiable qui leur permet de 
remplir toutes les missions confiées. 
 
Enfin, en 2015, nous nous sommes engagés dans une démarche de DLA, 
Dispositif Local d’Accompagnement, afin de mieux répondre aux questions qui 
se posent à la Maison des associations.  
La première, au sujet de notre gestion salariale, afin de nous faire accéder à 
un niveau d’informations suffisant pour remplir toutes nos obligations. 
La deuxième, sur des enjeux d’équilibre budgétaire, avec une réflexion à avoir 
sur notre projet, nos charges, nos financements, les produits de nos activités. 
Nous sommes accompagnés sur ces deux points par Christine Vercoutre, une 
spécialiste que nous rencontrons régulièrement.  
 
2016 sera donc davantage consacré à ce travail, essentiel pour être à la 
hauteur des enjeux futurs. Dans un contexte budgétaire souvent contraint, il 
nous faut plus que jamais faire preuve d’inventivité, de créativité autant que de 
réalisme et de pragmatisme.  
 
Le président, Olivier Brocard 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 DIVA : réseau d’information pour la vie associative 

2 CDOS : comité départemental olympique et sportif 

3 ALDESS : agence locale de développement de l’économie sociale et solidaire 
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 SECRETARIAT ET ACCUEIL 
 

 

3 317 personnes ont pris contact avec la Maison des Associations de 

Saint-Claude 

1 320 contacts physiques au bureau 

652 appels téléphoniques 

1 345 demandes par mails (sur un total de 7956 mails) 

78 % sont des demandes des associations adhérentes 

22 % restants des demandes d'informations de particuliers 
 

 
 

 OCCUPATION DES SALLES 
 

 

 

779 réservations de salles 

47 réservations pour la salle Witchy 2 

213 réservations pour la salle 5 

194 réservations pour la salle Witchy 

161 réservations pour la salle de l’Ecureuil  

164 réservations pour la salle Bavoux-Lançon  

 

Mise en place de GRR, Gestion de Réservations des Ressources. 

Consultable sur le site de la Maison des associations, les associations 

peuvent consulter et réserver en ligne. 

Mise à disposition prolongée, manifestations à but lucratif, se 

renseigner au bureau de la Maison des associations. 

RAPPEL : Il est obligatoire de fournir une attestation d’assurance 

pour toute réservation de salle.  

 



    7 

LA REPROGRAPHIE  
 

52 210 copies noir et blanc 

5 644 copies couleur 

Des centaines de documents conçus, mis en page, reliés, plastifiés, 

agrafés. Des centaines de tickets pour des soirées dansantes, de 

spectacles. 

Un service de billetterie gratuit 

 

Le système de la carte reprographie a été utilisé fréquemment.  

 

NOUVELLE MODALITE EN 2016 : PAIEMENT D’AVANCE  

 

 LE MATERIEL 

 

 

170 locations de matériel 

52 locations de matériel de sonorisation 

21 locations de matériel de plein air 

23 locations de matériel de restauration 

60 locations de matériel de projection-éclairage 

14 locations diverses  

 

NOUVEAU EN 2015 : achats d’un GAUFRIER, d’une CREPIERE 

 

NOUVELLE MODALITE EN 2016 : PAIEMENT AU RETRAIT 
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 L’EVENEMENTIEL 
 

 

PARTICIPATION A LA FETE DES SOUFFLACULS 

Participation à la fête des Soufflaculs en réalisant un char sur le 

thème de l’Alsace. 

 

FORUM DES ASSOCIATIONS 

Le temps fort de l’année, le 5 septembre 2015. 

62 associations participantes, 

plus de 1500 visiteurs. 

 

 

LE REPAS DES ASSOCIATIONS 

131 convives ont partagé un repas convivial 

préparé par les Douces Saveurs. Durant la soirée, 

l’association Cinémathèque des Monts Jura a 

présenté de superbes images de spéléologie. 

 

 LA COMMUNICATION 
 
Une newsletter mensuelle.   

Collaboration avec le service communication de la ville. 

750 agendas distribués tous les mois 

950 guides des associations diffusés durant toute l’année 

9207 sessions, 7158 utilisateurs 23012 pages vues sur notre site 

internet.   

 

NOUVEAU EN 2015 : NOUVEAU GUIDE DES ASSOCIATIONS 
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 LES ADHESIONS ET LES CONSEILS  
AUX ASSOCIATIONS 

 
 

3 nouvelles adhésions en 2015 : 

L’association les sous de la baleine : L’association a pour but de 

gérer les fonds destinés à améliorer la vie de l’école élémentaire des 

Avignonnets. 

Union locale des retraités CFDT Saint-Claude Haut-jura : 

L’association a pour but d’améliorer les conditions d’existence des 

retraités, préretraités et ayant-droits. 

La libre pensée : L’association a pour objet de combattre tout ce qui 

tend à amoindrir, asservir ou pervertir l’individu. 

 

La Maison des Associations compte aujourd’hui 134 associations et 

14 sections.  

De nouveaux membres nous rejoindront en 2016.  

 

3 formations en direction des bénévoles : la comptabilité, la 

communication dans l’association et l’organisation d’un évènement 

écoresponsable. 

 

Et toujours, des conseils sur des questions liées à la vie de 

l’association, des accompagnements dans diverses démarches, une 

aide dans la gestion salariale. 

 

Nous avons accueilli 6 élèves dans le cadre de stage en entreprise, 

cela représente 21 semaines de stage.  
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LE BILAN ET LE COMPTE DE RESULTAT 
 
Nous présentons tous les ans deux documents comptables à l’assemblée 
générale : le bilan et le compte de résultat. 
 
Le bilan, c’est la photo du patrimoine à un instant T, avec son actif soit tout 
ce que possède l’association (les immobilisations, les stocks, les créances, les 
disponibilités) et son passif soit ses capitaux propres auquel s'ajoute tout ce 
que doit l’association (dettes concernant l’activité). Nous présentons le bilan 
au 31/12/2015. 
 
Le compte de résultat, c’est le film de l’année, soit l’ensemble des recettes et 
des dépenses engagées par l’association au cours de l’année. Nous 
présentons le compte de résultat de l’année 2015. 
 
Dans le détail, nous avons au niveau des charges : 

 au chapitre achats : une baisse importante sur l’ensemble due à un 
stock important. Nous avons néanmoins acheté du petit matériel 
crêpière, gaufrier notamment. 

 au chapitre autres charges externes : une hausse pour l’entretien et la 
réparation (réparation des vitabris, sonos), la prime d’assurance (en 
2014, elle ne représentait qu’un semestre), la location du copieur (en 
2014, elle ne représentait que trois trimestres), les maintenances copieur 
et logiciel et les frais pour le forum des associations. 

 au chapitre autres services extérieurs : une baisse, moins de 
remboursement de frais de déplacement et de télécommunications. Les 
frais postaux restent toutefois encore élevés.  

 au chapitre charges du personnel : une augmentation due à la reprise 
à temps complet d’une salariée, suite à la fin de son congé parental. 

 au chapitre dotations aux provisions et amortissements : un montant 
plus élevé en raison de l’amortissement du matériel informatique. 

Dans le détail, nous avons au niveau des produits : 
 au chapitre cotisations des associations : une légère augmentation  

 au chapitre prestations de services : une baisse assez nette pour la 
prestation imprimerie, et une baisse plus légère pour la prestation 
location de matériel 

 au chapitre produits divers : une augmentation due aux recettes du 
forum des associations  

 au chapitre subventions d’exploitation : une augmentation suite aux 
différents partenariats et financeurs pour le forum des associations, et à 
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un remboursement moins important à la ville de Saint-Claude avec la 
reprise à temps plein d’une employée. 

 
Cela nous donne un résultat d’exploitation déficitaire de 9 848 €. 
 
Le résultat financier est de 586 €. 
 
Le résultat exceptionnel est de 493 €. 
 
Ainsi, le résultat de l’exercice fait apparaître un résultat déficitaire de 8 769 € 
que nous vous demandons d’affecter au compte de report à nouveau du bilan. 

 
 
 

La Trésorière, Marie-Christine Chevassus 
 
 
 

*nous vous communiquons pour information le détail du calcul de notre 

demande de subvention pour l’année 2016. 
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 LA COTISATION 2017 
 
 

Nous vous proposons une cotisation de 50 € pour l’année 2017, 

comprenant : 

40 € d’adhésion à la Maison des associations. 

10 € de services (reprographie, location de matériel, gestion de 

fichiers, frappe, mise en page, …). 

 

Pour les sections des associations, nous vous proposons une 

cotisation de 10 € pour l’année 2017. 

 

 

 RAPPORT DU VERIFICATEUR AUX COMPTES 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

En exécution de la mission que m’a confiée votre assemblée 

générale du 3 avril 2015, j’ai procédé par sondage au contrôle des 

comptes de votre association. 

 

Au terme de ces vérifications, j’atteste qu’aucun élément ne permet 

de mettre en cause les comptes qui vous sont présentés et qui 

reflètent l’image fidèle du patrimoine et de l’activité de la Maison des 

associations au cours de l’année 2015. 

 
 

 



    15 

 

 ELECTION DU TIERS SORTANT 
 

 

 
Les membres sortants du conseil d’administration sont : 
 

 

Daniel BOSIO (Soutien recherche espoir) 
 

Christine BRUNATO (Sport tonic) 
 

Jacqueline CHEVASSUS (Epicerie sociale) 
 

Christophe COURTOT (Cavalier Bayard) 
 

André JULIAN (ASPTT tir à l’arc) 
 

Yvette TOURNIER (Am. des donneurs de sang) 
 
 
 

Membre démissionnaire : 
 

André LAGRON (Amicale sportive de Villard Saint-Sauveur) 

Marie-Christine CHEVASSUS (Comité des œuvres sociales) 

 
 
 
 

Les candidatures : 
 

Daniel BOSIO (Soutien recherche espoir) 
 

Christine BRUNATO (Sport tonic) 
 

Marie-Christine CHEVASSUS (Baladojura) 
 

Christophe COURTOT (Cavalier Bayard) 
 

Yvette TOURNIER (Am. des donneurs de sang) 
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 LES SALLES GÉRÉES PAR  

LA MAISON DES ASSOCIATIONS 
 

 
Salle Bavoux-Lançon : 

 

Située 24 rue Rosset, cette salle peut accueillir jusqu’à  

166 personnes. Elle dispose d’un écran de projection, d’une sonorisation 

avec micro, d’un ascenseur et de sanitaires.   

Merci aux services techniques pour le rafraîchissement début 2015. 
 

 
Salle de l’Écureuil :  
INDISPONIBLE A PARTIR DU 1

er
 JANVIER 2016 

 
  

 

 
Salle Witchy : 
 

Située au rez-de-chaussée 43 rue du Collège, cette salle peut accueillir 

jusqu’à 50 personnes. Elle dispose d’un tableau blanc et de sanitaires.  
 

 

Salle Witchy 2 :  

Située au 2ème étage du bâtiment Witchy, cette salle peut accueillir jusqu’à 

19 personnes. Elle dispose d'un tableau blanc, d’un réfrigérateur et de 

sanitaires.  
 

 
Salle n° 5 :  
 

Située au 1er étage de la Maison des associations, entrée parking 

Lamartine, cette salle peut accueillir jusqu'à 19 personnes. Elle est équipée 

d'un tableau blanc et d’un réfrigérateur. 

 

MISE A DISPOSITION D’UNE CLE 3G GRATUITEMENT SUR 
DEMANDE 
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TARIFS DES SERVICES REPROGRAPHIE 
 

PHOTOCOPIES NOIRES ET BLANCHES  

 

  

Format A4 Format A3 

  
Recto  Recto verso Recto  Recto verso 

Papier 80 Gr 
Blanc 0,09 €   0,15 €   0,16 €   0,22 €   

Couleur 0,11 €   0,16 €   0,17 €   0,24 €   

Papier épais + 80 Gr Blanc ou couleur 0,15 €   0,20 €   0,25 €   0,30 €   
 
 
 
 

PHOTOCOPIES COULEURS  
 
 
 

  

Format A4 Format A3 

  

Recto  Recto verso Recto  Recto verso 

Papier 80 Gr 
Blanc 0,60 € 1,20 € 0.65 €   1.30 €   

Couleur 0.61 €   1.22 €   0,66 € 1,32 € 

Papier épais + 80 Gr Blanc ou couleur 0,83 € 1,60 € 0,85 € 1,70 € 
 
 
 
 
 

CREATION / CONCEPTION, MISE EN PAGE, 

GESTION FICHIERS 
 

 
 
 

Mise en page 

Frappe simple (lettre,…) 1 € 

Mise en page simple (affiche,…) 5 € 

Maquettage complexe (catalogue, plaquette,…) 0,50 € / page 

      

Gestion de fichiers 

Modification d'une donnée et impression 0,15 € 

Impression sur papier d'une adresse 0,09 € 

Impression étiquettes (prix de l'étiquette) 0,09 € 

Impression enveloppes 0,20 € 
 
 
 
 
 

AUTRES PRESTATIONS 
 
 

Plastification de 
documents 

Format A4 1,30 € 

Format A3 1,60 € 

   

Reliure dossier 
Dossier  

1,20 € 
1 spirale + 2 couvertures 

   

Agrafage 
1 point 0,02 € 

2 points 0,04 € 

 
 

 

Jeux de loto 

Jeu de loto papier (250 cartes) 
5 € 

2 séries sont disponibles : 1 à 250 et 251 à 500 

Jeu cartonné soit 42 cartes 17,00 € 
 

TARIFS APPLICABLES AU 1
er

 MARS 2016  

 



    18 

TARIFS LOCATION MATERIEL 
 

 

  
1 jour ou     

1 week-end 
1 semaine 

Sonorisation 

KIT Sonorisation portable AVEC LECTEUR 

30 €   60 €   CD INTEGRE 2 Ht-Parleur  

(1 pied micro+ 2 pieds haut-parleur + 1 micro)  

KIT Sonorisation portable AVEC LECTEUR 

25 €   50 €   CD INTEGRE 1 Ht-Parleur  

(1 pied micro+ 1 pied haut-parleur + 1 micro)  

KIT Sonorisation portable 2 Ht-Parleur  
20 €   40 €   

(1 pied micro+ 2 pieds haut-parleur + 1 micro)  

KIT Sonorisation portable 1 Ht-Parleur 
15 €   30 €   

(1 pied micro+ 1 pied haut-parleur + 1 micro)  

Système sonorisation (1 amplificateur + 1 micro)  15 €   30 €   

Haut-parleur 150 W (location par pair)  10 €   30 €   

Table de mixage professionnelle pour soirée 10 €   30 €   

Lecteur CD / DVD  5 €   15 €   

Micro Casque (avec piles rechargeables)  5 €   20 €   

Micro H.F. (avec piles rechargeables)  5 €   20 €   

Table de mixage  5 €   20 €   

Micro + Câble  2 €   10 €   

Pied de scène pour micro  1 €   5 €   

Pied de table pour micro  1 €   5 €   

Pied de Haut-parleur  1 €   5 €   

 

Projection 

Vidéo Projecteur  15 €   30 €   

Ecran de projection 4 m x 3 m  15 €   40 €   

Ecran de projection 2 m x 1,5 m  10 €   30 €   

Eclairage 

Pied projecteurs à crémaillère  4 €   15 €   

Lanterne rectangulaire 1000 W 2 €   10 €   

Pied de projecteur 2 €   10 €   

 

Plein Air 

Vitabri 6 m x 3 m  20 €   50 €   

Vitabri 2.90 m x 4.30 m  15 €   40 €   

Parapluie  10 €   30 €   

 

Restauration 

Machine à hot dog / Friteuse 10 €   30 €   

Cafetière / Machine à bière 5 €   15 €   

NOUVEAU : Gaufrier / Crêpière 5 €   15 €   

 

 

  Forfait 

Divers 

Panier de loto avec boules + panneau lumineux + micro 40 €   

Gobelets 15 Cl ou 25 Cl 5 € les 100 gobelets 
(lavage inclus) 

  

 

LE MATERIEL EST MIS A LA DISPOSITION DES ASSOCIATIONS ADHERENTES POUR LE FONCTIONNEMENT DE 

LEURS ACTIVITES. L’ASSOCIATION UTILISATRICE S’ENGAGE EN CAS DE DETERIORATION OU DE VOL 

A PRENDRE EN CHARGE LES REPARATIONS OU LE REMPLACEMENT DU MATERIEL UTILISE. 

Pour vos réservations du week-end, 

informez nous le mercredi au plus tard SVP 
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MAISON DES ASSOCIATIONS DE SAINT-CLAUDE 
1 avenue de Belfort 

39200 SAINT-CLAUDE 

 
Tél. : 03 84 45 21 14 

 
maison-des-associations2@orange.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

www.maison-associations.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nos jours et heures d’ouverture 
 
Lundi : 13h30 – 17h30 
Mardi au vendredi : 10h -12h & 13h30 – 17h30 
Samedi : 10h – 12h 
   

mailto:maison-des-associations2@orange.fr
http://www.maison-associations.fr/

